
NOTE GENERALE CONCERNANT 

L'ELIMINATION DES DECHETS 

La commune de Miélan a transféré la compétence (via la communauté de communes 
Cœur d’Astarac en Gascogne) d’élimination des déchets au syndicat intercommunal de 
collecte et de traitement des déchets du secteur SUD (dont le siège social est à 
Mirande) qui assure la collecte des déchets ménagers et assimilés. 

Le Sictom SUD est lui-même adhérent au syndicat mixte départemental de traitement 
des déchets (TRIGONE) qui assure le traitement des déchets ménagers et assimilés. 

Le Sictom assure la collecte des déchets 2 fois par semaine. 

Le Sictom a implanté sur son territoire 6 déchetteries, dont une à Miélan, qui recueille 
les déchets non collectés. 

TRIGONE dispose d'un centre de tri à AUCH qui assure la valorisation des collectes de 
« propre et sec ». 

Sur Miélan il existe un collecteur verre au centre du village. 

Pour tous renseignements complémentaires 

SICTOM SUD 

Le lotissement du POUNTET 
32300 Mirande 

Tel.0562667290 

Fax 0562665428 
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